
 
 
 

 DÉPÔT DE MONNAIE 
 

NOTRE SERVICE ÉVOLUE 
 

Plus simple, plus rapide, plus efficace ! 
 
 
 
COMMENT ÇA MARCHE ? 
 
Etape 1 : je prépare mon versement 
 J’utilise la pochette plastifiée spécifique pour le versement de monnaie 

 Je complète les informations suivantes : n° de compte, détail par pièces et montant global 

 J’insère les pièces en vrac dans la pochette plastifiée (pas de billets) 

 Je détache mon exemplaire et je conserve mon double 

 
Etape 2 : je dépose mon versement 
Je dépose ma pochette dans le trappon disponible dans la zone Libre-Service de l’agence. 

 
Etape 3 : je suis crédité au jour J* du montant que j’ai déclaré 
*J est le jour du traitement à l’agence sous réserve des jours et horaires d’ouverture de l’agence. 
Sous 10 jours, une correction éventuelle au crédit ou au débit de mon compte pourra être effectué, 
si et seulement si un écart avec le montant reconnu et vérifié par le Crédit Agricole Centre Loire (ou 
son mandataire) est constaté. 

 
 
 
 
 
 
 
Caisse régionale du Crédit Agricole Mutuel (CRCAM) Centre Loire, société coopérative à capital variable, agréée en tant 
qu’établissement de crédit. Siège social situé 8 allée des Collèges, 18920 Bourges Cedex 9. 398 824 714 RCS Bourges - Société 
de courtage d’assurance immatriculée au Registre des intermédiaires en assurance sous le n° 07 009 045. 

 

CLIENTS PROFESSIONNELS ET ENTREPRISES 


